
Le périscolaire quésako ?

Ce sont les temps en dehors de l’école, où les parents travaillent parfois encore et qu’il faut un accueil 
pour son enfant. Ca peut être le matin tôt, après l’école, mercredis et vacances scolaires.

Attention ! Si vous avez déjà un(e) assmat, la place n’est pas obligatoirement réservé parce que votre 
enfant est déjà accueilli ! Parlez en bien au préalable. Un contrat périscolaire peut bloqué un contrat 

complet et donc un salaire convenable à un(e) assmat. 

Comment avoir une place chez un(e) assistant(e) maternel(le) agréer ?

Soit l’assistant(e) maternel(le) a une place dédié. 

Soit de la place est disponible sur des temps périscolaires.

Vous pouvez consulter le site assmat87.fr pour chercher cette info. Ou bien mettre des annonces sur les réseaux 

ou sur nounou-top.

Et vous nounou Claire ? Que proposez-vous à un enfant de +3 ans ?

Un accueil plus tranquille: moins d’enfants donc moins d’agitations et de bruits. Un adulte pour 4 enfants 

donc plus d’attention porté à l’enfant.

Forcément des activités adaptés à son âge aussi: jeux de cartes ou de plateaux, peinture, coloriages, 
collages, sorties, (si il y a) des spectacles, puzzles en plusieurs pièces. 

L’été comme l’hiver tout est adapté pour passer des moments extérieurs très sympa: pool party, bac à 
sable, toboggan, Lego géants, table réversible en table à transvasement etc...
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